
TItre de Paiement par Internet 

TIPI vous facilite la vie ! 

 

Vous venez de recevoir un avis des sommes à payer au profit d’une administration 

publique. 

Vous pouvez régler directement via internet, sans vous déplacer. 

Pour cela, vous avez besoin :  

‐ du titre exécutoire reçu par courrier, 

‐ de votre carte bancaire. 

ATTENTION : Le paiement n’est possible que dans la limite de la réglementation 

actuellement en vigueur (1500€) et du plafond autorisé par votre banque en 

paiement par carte. 

 

Sur internet, allez à l’adresse : www.tipi.budget.gouv.fr  et cliquez sur « Accéder 

au paiement » 

 

 

 

 



Les informations nécessaires figurent sur votre titre :  

 

Renseignez l’identifiant de la commune de Jouy-le-Moutier 

 

Saisissez les références de votre titre  

 

Après avoir rempli tous les champs du formulaire et cliqué sur le bouton "envoyer" du formulaire, vous 

serez redirigé vers le serveur de paiement sécurisé de la Direction générale des finances publiques sur 

lequel vous pourrez finaliser votre paiement grâce à votre carte de paiement. 

Un mail de confirmation de la transaction vous sera envoyé à l'adresse e-mail que vous aurez saisie. 

Aucune des informations que vous aurez à saisir sur le site www.jouylemoutier.fr dans le cadre de ces 

paiements en ligne ne fera l'objet d'enregistrement. 

 

© Direction générale des finances publiques - tous droits réservés. 
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